
Usagers des services de santé 
mentale : vous avez des droits !

Ces droits sont issus de la Convention Relative aux Droits des Personnes Handicapées

Et bien d’autres ... car nous sommes 
tous égaux face aux droits !

Tout le monde est 
égal ! La 

discrimination 
contre les 

personnes vivant 
avec des troubles 

mentaux est 
interdite 

DROIT À 
L’ÉGALITÉ ET À 

LA NON-
DISCRIMINATION

L’Etat doit sensibiliser 
la population aux 

droits des personnes 
vivant avec des 

troubles de la santé 
mentale afin de lutter 
contre les préjugés 
dont ils font l’objet

OBLIGATION 
DES ETATS À 

PROMOUVOIR 
LES DROITS DES 

PERSONNES 
HANDICAPÉES
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Les personnes vivant 
avec des troubles 
mentaux ont des 

droits qu’on ne peut 
pas leur enlever : 

elles peuvent 
recevoir un soutien 

pour les appliquer et 
doivent être 

protégées des abus 

DROIT À LA 
JUSTICE ET À LA 

PROTECTION

Les personnes 
vivant avec des 

troubles mentaux 
sont libres de 
prendre leurs 

propres décisions 
et ne doivent pas 

être forcées de vivre 
quelque part 

DROIT DE VIVRE 
EN AUTONOMIE 

ET D’ÊTRE 
INCLUS DANS LA 

SOCIÉTÉ L’Etat doit s’assurer 
que les enfants et 
adultes vivant avec 

des troubles 
mentaux aient 

accès à 
l’éducation, de 

l’école à la 
formation 

professionnelle

DROIT À 
L’ÉDUCATION ET 

À LA 
FORMATION

Les personnes 
vivant avec des 

troubles mentaux 
ont le droit de 

travailler et 
d’avoir le même 
salaire que les 
autres citoyens

DROIT AU 
TRAVAIL ET 

D’ÊTRE PROTÉGÉ 
CONTRE 

L’EXPLOITATION

Les personnes 
vivant avec des 

troubles mentaux 
ont le droit de 
s’exprimer et 

d’être entendu. 
Elles peuvent 

voter, être élues 
et avoir des 
fonctions 
publiques

DROITS CIVILS 
ET POLITIQUES

L’Etat doit 
s’assurer que les 

personnes 
vivant avec des 

troubles 
mentaux aient 

accès aux 
services de 

santé et à des 
soins de qualité 

- en ville et au 
village

DROIT À LA 
SANTÉ


